
Objet 

Demande de décision préjudicielle — Verwaltungsgericht 
Schwerin — Interprétation de l'art. 40, par. 5, du règlement 
(CE) n o 1782/2003 du Conseil, du 29 septembre 2003, établis
sant des règles communes pour les régimes de soutien direct 
dans le cadre de la politique agricole commune et établissant 
certains régimes de soutien en faveur des agriculteurs et modi
fiant les règlements (CEE) n o 2019/93, (CE) n o 1452/2001, (CE) 
n o 1453/2001, (CE) n o 1454/2001, (CE) n o 1868/94, (CE) 
n o 1251/1999, (CE) n o 1254/1999, (CE) n o 1673/2000, 
(CEE) n o 2358/71 et (CE) n o 2529/2001 (JO L 270, p. 1) — 
Conditions dans lesquelles les agriculteurs soumis à des enga
gements agro-environnementaux au cours de la période de réfé
rence sont habilités à demander que le montant de référence 
soit calculé sur la base de l'année précédant celle de la partici
pation aux engagements précités 

Dispositif 

1) L’article 40, paragraphe 5, du règlement (CE) n o 1782/2003, du 
Conseil, du 29 septembre 2003, établissant des règles communes 
pour les régimes de soutien direct dans le cadre de la politique 
agricole commune et établissant certains régimes de soutien en 
faveur des agriculteurs et modifiant les règlements (CEE) 
n o 2019/93, (CE) n o 1452/2001, (CE) n o 1453/2001, (CE) 
n o 1454/2001, (CE) n o 1868/94, (CE) n o 1251/1999, (CE) 
n o 1254/1999, (CE) n o 1673/2000, (CEE) n o 2358/71 et 
(CE) n o 2529/2001, tel que modifié par le règlement (CE) 
n o 319/2006 du Conseil, du 20 février 2006, doit être interprété 
en ce sens que, lorsque dans l’État membre concerné des valeurs 
unitaires différentes ont été fixées pour les hectares de pâturages et 
pour tout autre hectare admissible au bénéfice de l’aide en appli
cation de l’article 61 de ce règlement, un agriculteur soumis, à la 
date de référence visée à cet article, à des engagements agroenvi
ronnementaux au titre du règlement (CEE) n o 2078/92 du 
Conseil, du 30 juin 1992, concernant des méthodes de production 
agricole compatibles avec les exigences de la protection de l’envi
ronnement ainsi que l’entretien de l’espace naturel, lesquels s’inscri
vent dans la continuité immédiate d’engagements agroenvironne
mentaux ayant eu pour objet de convertir des terres arables en 
pâturages permanents, est habilité à demander que les droits visés 
à l’article 59, paragraphe 3, premier alinéa, du règlement 
n o 1782/2003, tel que modifié par le règlement n o 319/2006, 
soient calculés sur la base des valeurs unitaires fixées pour les 
hectares admissibles au bénéfice de l’aide autres que les hectares 
de pâturages. 

2) L’article 40, paragraphe 5, du règlement n o 1782/2003, tel que 
modifié par le règlement n o 319/2006, lu en combinaison avec 
l’article 61 de ce règlement, tel que modifié, doit être interprété en 
ce sens que seule la présence d’un lien de causalité entre le chan
gement d’affectation d’une superficie de terres arables en pâturages 
permanents et la participation à une mesure agroenvironnementale 
autorise à ne pas prendre en compte, aux fins du calcul des droits 
au paiement, le fait que cette superficie était utilisée en tant que 
pâturages permanents à la date de référence visée à l’article 61 
dudit règlement, tel que modifié. 

3) L’article 40, paragraphe 5, du règlement n o 1782/2003, tel que 
modifié par le règlement n o 319/2006, lu en combinaison avec 
l’article 61 de ce règlement, tel que modifié, doit être interprété en 
ce sens que son application n’est pas subordonnée à la condition 

que l’agriculteur qui introduit la demande de paiement unique soit 
également celui qui a procédé au changement d’affectation de la 
superficie concernée. 

( 1 ) JO C 167 du 18.07.2009 

Arrêt de la Cour (première chambre) du 18 novembre 
2010 (demande de décision préjudicielle du 
Bundesfinanzhof — Allemagne) — Finanzamt Leverkusen/ 

Verigen Transplantation Service International AG 

(Affaire C-156/09) ( 1 ) 

(Sixième directive TVA — Article 13, A, paragraphe 1, sous 
c) — Exonérations en faveur d’activités d’intérêt général — 
Prestations de soins à la personne — Extraction et culture de 
cellules de cartilage en vue de leur réimplantation sur le 

patient) 

(2011/C 13/12) 

Langue de procédure: l'allemand 

Juridiction de renvoi 

Bundesfinanzhof 

Parties dans la procédure au principal 

Partie requérante: Finanzamt Leverkusen 

Partie défenderesse: Verigen Transplantation Service International 
AG 

Objet 

Demande de décision préjudicielle — Bundesfinanzhof — Inter
prétation de l'art. 13, titre A, par. 1, sous c) et de l'art. 28 ter, 
titre F, par. 1, de la directive 77/388/CEE: Sixième directive du 
Conseil, du 17 mai 1977, en matière d'harmonisation des légis
lations des États membres relatives aux taxes sur le chiffre 
d'affaires — Système commun de taxe sur la valeur ajoutée: 
assiette uniforme (JO L 145, p. 1) — Extraction des cellules 
de cartilage articulaire du matériel cartilagineux prélevé sur un 
être humain par des preneurs établis dans d'autres États 
membres et culture ultérieure desdites cellules en vue de leur 
implantation sur un patient par les mêmes preneurs — Déter
mination du lieu des prestations de services — Exonération de 
ces prestations en tant que p«restations de soins à la personne 
effectuées dans le cadre de l'exercice des professions médicales 
et paramédicales»? 

Dispositif 

L’article 13, A, paragraphe 1, sous c), de la sixième directive 
77/388/CEE du Conseil, du 17 mai 1977, en matière d’harmonisa
tion des législations des États membres relatives aux taxes sur le chiffre
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d’affaires — Système commun de taxe sur la valeur ajoutée: assiette 
uniforme, telle que modifiée par la directive 95/7/CE du Conseil, du 
10 avril 1995, doit être interprété en ce sens que l’extraction de 
cellules de cartilage articulaire du matériel cartilagineux prélevé sur 
un être humain et la culture ultérieure de celles-ci en vue de leur 
réimplantation à des fins thérapeutiques constituent une «prestation 
de soins à la personne» au sens de cette disposition. 

( 1 ) JO C 180 du 01.08.2009 

Arrêt de la Cour (quatrième chambre) du 18 novembre 
2010 (demande de décision préjudicielle du Tribunal de 
commerce de Bourges — France) — Lidl SNC/Vierzon 

Distribution SA 

(Affaire C-159/09) ( 1 ) 

(Directives 84/450/CEE et 97/55/CE — Conditions de licéité 
de la publicité comparative — Comparaison de prix portant 
sur une sélection de produits alimentaires commercialisés par 
deux chaînes de magasins concurrentes — Biens répondant 
aux mêmes besoins ou ayant le même objectif — Publicité 
trompeuse — Comparaison portant sur une caractéristique 

vérifiable) 

(2011/C 13/13) 

Langue de procédure: le français 

Juridiction de renvoi 

Tribunal de commerce de Bourges 

Parties dans la procédure au principal 

Partie requérante: Lidl SNC 

Partie défenderesse: Vierzon Distribution SA 

Objet 

Demande de décision préjudicielle — Tribunal de commerce de 
Bourges — Interprétation de l'art. 3 bis de la directive 
84/450/CEE du Conseil, du 10 septembre 1984, en matière 
de publicité trompeuse et de publicité comparative (JO L 250, 
p. 17), telle que modifiée par la directive 97/55/CE du Parle
ment européen et du Conseil, du 6 octobre 1997 (JO L 290, 
p. 18) — Conditions de licéité de la publicité comparative — 
Comparaison des prix pratiqués par une chaîne concurrente de 
grands magasins — Biens répondant aux mêmes besoins ou 
ayant le même objectif 

Dispositif 

L’article 3 bis, paragraphe 1, sous b), de la directive 84/450/CEE du 
Conseil, du 10 septembre 1984, en matière de publicité trompeuse et 
de publicité comparative, telle que modifiée par la directive 97/55/CE 
du Parlement européen et du Conseil, du 6 octobre 1997, doit être 
interprété en ce sens que la seule circonstance que les produits alimen
taires diffèrent quant à leur comestibilité et quant au plaisir qu’ils 

procurent au consommateur, en fonction des conditions et du lieu de 
leur fabrication, de leurs ingrédients et de l’identité de leur fabricant, 
n’est pas de nature à exclure que la comparaison de tels produits puisse 
satisfaire à l’exigence édictée par ladite disposition et voulant que ceux- 
ci répondent aux mêmes besoins ou aient le même objectif, c’est-à-dire 
qu’ils présentent entre eux un degré d’interchangeabilité suffisant. 

L’article 3 bis, paragraphe 1, sous a), de la directive 84/450, telle que 
modifiée par la directive 97/55, doit être interprété en ce sens qu’une 
publicité telle que celle en cause au principal peut revêtir un caractère 
trompeur, notamment: 

— s’il est constaté, eu égard à toutes les circonstances pertinentes du 
cas d’espèce, et notamment aux indications ou aux omissions dont 
s’accompagne cette publicité, que la décision d’achat d’un nombre 
significatif de consommateurs auxquels elle s’adresse est susceptible 
d’être prise dans la croyance erronée que la sélection de produits 
opérée par l’annonceur est représentative du niveau général des prix 
de ce dernier par rapport à celui pratiqué par son concurrent, et 
que, dès lors, ces consommateurs réaliseront des économies de 
l’ordre vanté par ladite publicité en effectuant régulièrement leurs 
achats de biens de consommation courante auprès de l’annonceur 
plutôt qu’auprès dudit concurrent, ou encore dans la croyance 
erronée que tous les produits de l’annonceur sont moins chers 
que ceux de son concurrent, ou 

— s’il est constaté que, aux fins d’une comparaison effectuée sous 
l’angle exclusif du prix, ont été sélectionnés des produits alimen
taires qui présentent pourtant des différences de nature à condi
tionner de manière sensible le choix du consommateur moyen, sans 
que lesdites différences ressortent de la publicité concernée. 

L’article 3 bis, paragraphe 1, sous c), de la directive 84/450, telle que 
modifiée par la directive 97/55, doit être interprété en ce sens que la 
condition de vérifiabilité qu’énonce ladite disposition exige, s’agissant 
d’une publicité telle que celle en cause au principal qui compare les prix 
de deux assortiments de biens, que les biens en question puissent être 
précisément identifiés sur la base des informations contenues dans 
ladite publicité. 

( 1 ) JO C 180 du 01.08.2009 

Arrêt de la Cour (quatrième chambre) du 11 novembre 
2010 — Commission européenne/République italienne 

(Affaire C-164/09) ( 1 ) 

(Manquement d’État — Conservation des oiseaux sauvages — 
Directive 79/409/CEE — Dérogations au régime de protection 

des oiseaux sauvages — Chasse) 

(2011/C 13/14) 

Langue de procédure: l'italien 

Parties 

Partie requérante: Commission européenne (représentants: C. 
Zadra et D. Recchia, agent)
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